
Décret exécutif N° 91455 du,23 novembre 1991 relatif
à l'inventaire des biens du domaine national.
Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'économie et du

ministre de l'intérieur et des collectivités locales,

Vu la Constitution et notamment ses articles 81 et

116;

Vu la loi e 64244 du 22 août 1964 relative n aux

aérodromes et aux servitudes dans l'intérêt de la

sécurité aéronautique ;

Vu l'ordonnance e 7535 du 29 avril 1975 portant

plan comptable national

Vu l'ordonnance e 7543 du 17 juin 1975 portant

code pastoral ;

Vu l'ordonnance n° 7558 du 26 septembre 1975,

modifiée et complétée portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 7559 du 26 septembre 1975,

modifiée et complétée portant code de commerce

Vu l'ordonnance n° 7574 du 12 novembre 1975

portant établissement du cadastre général et institution du

livre foncier ;

Vu l'ordonnance e 7589 du 30 décembre 1975

portant code des postes et télécommunications ;

Vu l'ordonnance n° 7629 du 25 mars 1976, modifiée et

complétée relative à l'acquisition et à la gestion du

domaine du chemin de fer ;

Vu l'ordonnance n° 7680 du 23 octobre 1976 portant

code maritime et notamment ses articles 7 à 11 ;

Vu la loi n° 8101 du 7 février 1981, modifiée et

complétée portant cession des biens immobiliers à usage

d'habitation, professionnel, commercial ou artisanal de

l'Etat, des collectivités territoriales, des offices de

promotion et de gestion immobilière et des entreprises,

établissements et organismes publics ;

Vu la loi n° 8317 du 16 juillet 1983 portant code des

eaux et notamment ses articles 2 à 6;

Vu la loi n° 8318 du 13 août 1983 relative à l’accession à

la propriété foncière agricole ;

Vu la loi n° 8412 du 23 juin 1984 portant régime général

des forets et notamment ses articles 39 et 40 ;

Vu la loi n° 8421 du 24 décembre 1984 portant la loi de

finances pour 1985 et notamment son article 153 prorogé

par la loi n° 8509 du 26 décembre 1985 portant loi de

finances pour 1986 en son article 138 ;

Vu la loi n° 8719 du 8 décembre 1987 déterminant le

mode d’exploitation des terres agricoles du domaine

national

et fixant les droits et obligations des producteurs ;

Vu la loi n° 8801 du 12 janvier 1988 portant loi

d’orientation sur les entreprises publiques économiques ;

Vu la loi n° 9008 du 7 avril 1990 relative à la

commune;

Vu la loi n° 9009 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 9021 du 15 août 1990 relative à la

comptabilité publique ;

Vu la loi n° 9025 du 18 novembre 1990 portant

orientation foncière ;

Vu la loi ne 9030 du 1 décembre 1990 portant loi

domaniale ;

Vu la loi n^ 9032 du 4 décembre 1990 relative à

l'organisation et au fonctionnement de la Cour des

comptes ,

Vu la loi n° 9035 du 25 décembre 1990 relative à la

police, la sûreté, la sécurité, l'usage et la conservation

dans l'exploitation des transports ferroviaires ;.

Vu le décret n" 7662 du. 25 mars 1976 relatif à

l'établissement du cadastre général ;

Vu le décret n°7663 du 25 mars 1976. relatif à

l'institution du livre foncier ;

Vu le décret n° 8099 du 6 avril 1980 relatif à la

procédure de classement et de déclassement des voies

de communications;

Vu le décret n° 8198 du 16 mai 1981 portant

affectation des aérodromes d'Etat;

Vu le décret n° 82500 du 25 décembre 1982 relatif à

l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à

la protection des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret n° 8536 du 23 février 1985 portant

réglementation relative aux autoroutes ;.

Vu le décret n° 8630 du 18 février 1986 déterminant

les organes et structures de l'administration général

de la wilaya et fixant leurs missions et leur

organisation ;
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L'inventaire ou les éléments, données et 

documents y afférents, sont dressés et tenus à 

jour par chacune des autorités concernées, dans 

les conditions et formes prévues par la législation 

et la réglementation applicables 

à ces ressources naturelles. 

 

Art. 43. — Les dispositions du présent décret ne 

sont pas applicables aux biens meubles et 

immeubles du ministère de la défense nationale. 

L'inventaire de ces biens et les procédures y 

afférentes feront l'objet d'un texte particulier. 
 

 
Art. 44. — Sont abrogées toutes les dispositions 

contraires à celles du présent décret, et 

notamment le décret d 87-13S du 2 juin 1987 

relatif à l'inventaire des 

biens du domaine national. 

 

Art. 45. — Le présent décret sera publié au Journal 

officiel de la République algérienne démocratique 

et populaire. 
 
 
Fait à Alger, le 23 novembre 1991. 
Sid Ahmed GHOZALI. 
 

24 Novembre 1991 

Administrateur
Zone de texte 




